
REPUBLIQUE FRANÇAISE
DEPARTEMENT DE L'ARDECHE
COMMUNE DE CHOMERAC

^ Ji^je^c^

Extrait du registre des délibérations

Séance du Conseil municipal du 22 septembre 2022

Nombre de conseillers élus : 23
Membres en fonction : 23

Membres présents : 18
Membres absents excusés avec prociiration : 4
Membres absents excusés sans procuration : l

Le vingt-deux septembre deux mille vingt-deux, le conseil municipal s'est réuni en séance publique, à la salle
du Triolet de Chomérac, conformément à l'arrêté n°127-2022 relatif au changement de lieu de la séance. La
réunion s'est déroulée à dix-huit heures trente, sur la convocation de Monsieur le Maire en date du dix-neuf
septembre deux mille vingt-deux, et sous la présidence de ce dernier.

Membres résents :

Le Maire : François ARSAC.
Les adjoints : Doriane LEXTRAIT ; Cyril AMBLARD ; Isabelle PIZETTE ; Gino HAUET ; Marie-José
VOLLE ; David MAERTENS.
Les conseillers municipaux : François GIRAUD ; Joan THOMAS ; Amélie DOIRE ; Laurent DESSAUD ;
Dominique MONTEIL ;~ Laurie VERNET ; David HENON ; Nicole GROS ; Bernadette DEVIDAL ; Patrick
TRINTIGNAC ; Jean-Luc DURAND.

Membres absents excusés a ant donné rocuration : David SCARINGELLA (procuration à Laurent
DESSAUD); Eric SALADINO (procuration à Joan THOMAS); Adeline SAVY (procuration à Cyril
AMBLARD) ; Valentin GINEYS (procuration à Doriane LEXTRAIT).

MEembres excusés sans rocuration : Amandine LAREIA.

Secrétaire de séance : Joan THOMAS

DéUbération n°2022_09_22_12

ADHESION DE LA COMMUNE DE CHOMERAC AU
GROUPEMENT DE COMMANDE POUR LES AUDITS

ENERGETIQUES COORDONNE PAR LE SDE

Rapporteur : Monsieur David MAERTENS

Monsieur David MAERTENS explique que l'article L2224-34 du Code général des collectivités
territoriales autorise le SDE 07 à prendre en charge, pour le compte de ses membres, tout ou partie
des travaux nécessaires pour améliorer la performance énergétique des bâtiments dont ces membres
sont propriétaires. Le SDE 07 peut assurer le financement de ces travaux. Ces travaux font l'objet de
conventions conclues avec les membres bénéficiaires.

De plus, suite à l'adoption du décret tertiaire, de nombreuses collectivités de l'Ardèche propriétaires
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de bâtiment de plus de 1000 m2 devront procéder à des travaux leur pennettant de réaliser 60%

d'économie. Un audit énergétique sera alors nécessaire pour s'assurer de la bonne réalisation de cette
obligation.

Dans ce contexte, le Syndicat Départemental d'Energies de l'Ardèche (SDE 07) souhaite constituer un
groupement de commandes d'audit énergétique afin de pennettre aux acheteurs de réaliser un audit
énergétique, tout en optimisant la procédure de mise en concurrence.

Le groupement de commande est régi par une convention qui définit les règles entre l'ensemble de ses
membres, annexée à la présente délibération.

Monsieur David MAERTENS précise également que la liste des membres du groupement de
commandes sera arrêtée par le SDE 07.

Le SDE 07, se propose de coordonner et d'exécuter le marché d'audit énergétique, en contrepartie
d'une participation financière pour pennettre de réaliser une étude énergétique des bâtiments publics.
Cette participation est égale au montant de l'étude déduction faites des aides perçues par le SDE 07.

La CAO du groupement sera celle du SDE 07, coordonnateur du groupement.

En conséquence, il vous est demandé .
- d'autoriser l'adhésion de la ville/EPCI au groupement de commandes ayant pour objet la réalisation
d'audit énergétique ;
- d'accepter les termes du projet de la convention constitutive du groupement de commandes pour la
réalisation d'audit énergétique ;
- d'autoriser le Maire/Président ou son représentant à signer la convention de groupement et à
transmettre ses besoins, à savoir le détail des bâtiments à auditer ;
- d'autoriser le représentant du coordonnateur à signer les marchés, accords-cadres et marchés
subséquents issus du groupement de commandes pour le compte de la commune de Chomérac et ce
sans distinction de procédures ou de montants lorsque les dépenses sont inscrites au budget, ainsi que
tout document nécessaire à l'exécution par le SDE 07 de ce groupement de commande.

En conséquence, Monsieur David MAERTENS demande à rassemblée de bien vouloir autoriser
Monsieur le Maire a approuver l'adhésion à ce groupement de commande.

Après avoir entendu les explications de Monsieur le Maire et en avoir délibéré,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment l'article L1414-3,

Vu le Code de la commande publique, notamment les articles L2113-6 et suivant,

Considérant, l'exposé qui précède,

LE CONSEIL MUNICIPAL
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AUTORISE l'adhésion de la commune de Chomérac au groupement de commandes ayant pour
objet la réalisation d'audit énergétique.

ACCEPTE les termes du projet de la convention constitutive du groupement de commandes pour
la réalisation d'audit énergétique, annexée à la présente délibération.

AUTORISE monsieur le Maire à signer la convention de groupement et à transmettre ses
besoins, à savoir le détail des bâtiments à auditer.

AUTORISE le représentant du coordonnateur à signer les marchés, accords-cadres et marchés
subséquents issus du groupement de commandes pour le compte de la commune de Chomérac et ce
sans distinction de procédures ou de montants lorsque les dépenses sont inscrites au budget, ainsi
que tout document nécessaire à l'exécution par le SDE 07 de ce groupement de commande.

Adopté à l'unanimité (22 voix)
pour : François ARSA C ; Doriane LEXTRAFT ; Cyril AMBLARD ; Isabelle PIZETTE ; Gino

HA UET ; Marie-José VOLLE ; David MAERTENS ; François GIRA UD ; Joan THOMAS ; Amélie
DOIRE ; Laurent DESSA UD ; Dominique MONTEIL ; Laurie VERNET ; David HENON ; Nicole

GROS : Bernadette DEVIDAL : David SCARINGELLA ; Eric SALADINO ; Adeline SA VY ; Valentin
GWEYS ; Patrick TRINTIGNAC ; Jean-Luc DURAND.

re

François ARSA
^ ^
^ .' -^

ï
^OÈC\^

La secrétaire de séance

Joan HQ AS
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ANNEXE

onvention pour la constitution d'un groupement décommande
pour la réalisation d'audit énergétique

Il est constitué un groupement de commandes, en application du Code de la commande publique, entre les
personnes publiques dont les bâtiments à auditer sont situés sur le territoire du département de l'Ardèche et
département limitrophe.

Exposé des motifs

Vu l'article L2224-34 du Code général des collectivités territoriales autorisant le SDE 07 à prendre en
charge, pour le compte de ses membres, tout ou partie des travaux nécessaires pour améliorer la perfbnnance
énergétique des bâtiments dont ces membres sont propriétaires. Le SDE 07 peut assurer le financement de
ces travaux. Ces travaux font l'objet de conventions conclues avec les membres bénéficiaires.

De plus, suite à l'adoption du Décret Tertiaire, de nombreuses collectivités de l'Ardèche propriétaires de
bâtiment de plus de 1000 m2 devront procéder à des travaux leur permettant de réaliser 60% d'économie. Un

audit énergétique leur sera alors nécessaire pour s'assurer de la bonne réalisation de cette obligation.

Dans ce contexte, le Syndicat Départemental d'Energies de l'Ardèche souhaite constituer un groupement de
commandes d'audit énergétique afin de permettre aux acheteurs souhaitant réaliser un audit énergétique, tout
en optimisant la procédure de mise en concurrence.

Suite de quoi il est arrêté :

Article 1er. - Ob'et
Le groupement de commandes constitué sur le fondement du Code de la commande publique, ci-après
désigné "le groupement", a pour objet:

. La passation, la signature, la notification et l'exécution des marchés d'audit énergétique pour les
besoins propres de ses membres,

. Ces achats feront l'objet soit d'un appel d'of&es unique alloti, soit de plusieurs appels d'of&es, au
choix du coordonnateur.

Article 2. - Com osition du rou ement

Le groupement est ouvert à toute personne publique, pour l'ensemble de ses besoins situés sur le
département de l'Ardèche.

Article 3. - Conditions d'adhésion et de sortie du rou ement
3-1- Conditions d'adhésion au groupement
L'adhésion d'un futur membre peut intervenir à tout moment. Les membres du groupement de commandes
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acceptent, sans qu'il soit besoin de délibérer, l'adhésion de tout nouveau membre après délibération/décision
prise par l'organe compétent de celui-ci.
Une fois membre du groupement, l'entité accepte également l'entrée dans le groupement d'une autre persoime
publique.

3-2 -Conditions de sortie du groupement

Le groupement est institué à titre permanent.
Toutefois, chaque membre conserve la possibilité de se retirer du groupement. Pour ce faire, il annonce son
intention par délibération/décision communiquée au coordonnateur (SDE 07) en tout état de cause au moins 6
mois avant la fin du marché en cours. Le coordonnateur effectue alors le solde comptable et financier de la
situation du membre sortant.

Le retrait ne prend effet qu'à l'échéance de l'accord cadre et des marchés en cours.
En cas de sortie du coordonnateur du groupement ou dans toute autre hypothèse où le coordonnateur ne
serait plus en mesure d'assurer son rôle, une convention modificative ou un avenant interviendra pour
désigner un nouveau coordonnateur.

Article 4. - Obli ations des membres

Les membres sont chargés .
De communiquer au coordonnateur une évaluation de leurs besoins quantitatifs, par une fiche de
recensement ;

De fournir un mandat autorisant le coordonnateur à demander les données de consommation de chaque
contrat à l'exploitant concerné ;
De respecter les demandes du coordonnateur en s'engageant à y répondre dans le délai imparti ;
De respecter les clauses du contrat signé par lui ou par le coordonnateur ;
D'informer le coordonnateur de tout litige né à l'occasion de l'exécution de ses marchés. Le règlement des
litiges relève de la responsabilité de chacun des membres du groupement.

Article 5. - Missions du coordonnateur

Le coordonnateur est désigné pour la durée de la convention.
Chaque stmcture est responsable de ses engagements et le coordonnateur ne saurait en aucun cas être tenu
responsable de tout litige qui pourrait naître du non-respect de ses obligations.
Afin de mener à bien les consultations organisées pour le groupement, le coordonnateur est ainsi chargé :

. D'assister les membres dans la définition de leurs besoins et de centraliser ces besoins sur la base
d'une définition préalable établie par lui en concertation avec les membres.

. De déïïnir l'organisation technique et administrative des procédures de consultation ;

. D'assurer l'ensemble des opérations de sélection des cocontractants (publication des avis d'appel
public à la concurrence et d'attribution, envoi des dossiers de consultation des entreprises, réception
des offres, analyse des offres, rapport de présentation, convocation et réunion de la commission
d'appel d'ofi&es, etc. ) ;

. De signer, notifier et exécuter les marchés dans les conditions définies supra, et de transmettre aux
membres les documents nécessaires à l'exécution des marchés en ce qui les concerne.

Article 6. - Commission d'à eld'offres CAO
Si la totalité des besoins répertoriés conduit à la procédure de l'appel d'of&es, la commission d'appel d'offres
du groupement est celle du coordonnateur. Le coordonnateur désigne les personnes compétentes pouvant
siéger à la CAO avec voix consultative.
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Article 7. - Dis ositions financières : indemnisation du coordonnateur

7.1 Participation annuelle aux frais de fonctionnement du groupement:
Sans objet

7.2 Participation des membres au frais d'audit
Les membres financent les audits énergétiques après minoration des éventuelles subventions obtenue par le
SDE 07 pour la réalisation des audits.

7.3 Frais de justice :
L'ensemble des membres du groupement porte la responsabilité de la procédure de passation.
En cas de condamnation financière du coordonnateur par une décision devenue définitive d'une juridiction
administrative, le coordonnateur divise la charge financière par le nombre de membres pondéré par le poids
relatif de chacun d'entre eux dans le marché ou les marchés, accords-cadres et marchés subséquents afférents
à la convention. Il effectue l'appel de fonds auprès de chaque membre pour la part qui lui revient.

Article 8. - Durée de la convention

La convention prend effet à la date de sa transmission au confa-ôle de légalité par le coordonnateur. La
signature de l'annexe l par le membre adhérant vaut signature de la convention.
La convention peut être modifiée par avenant ayant reçu l'accord d'une majorité qualifiée des deux tiers de
ses membres.

Le présent groupement est conclu pour une durée illimitée.

Article 9.- Ça acité à ester en 'ustice

Le représentant du coordonnateur peut ester en justice au nom et pour le compte des membres du
groupement pour les procédures dont il a la charge.
Il informe et consulte les membres sur sa démarche et son évolution.

Article 10. - Dissolution du rou ement

Le groupement est dissout par décision du coordonnateur, il lui est donné quitus par chaque membre du
groupement pour ce qui le concerne, au vu de l'état des diligences du coordonnateur.
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Adhésion des membres au groupement de commande
pour la réalisation d? audit énergétique

La convention constitutive du groupement de commande a été passée

Entre

Le Syndicat Départemental d'Energies de l'Ardèche
Représenté par son Président, Monsieur Patrick COUDENE,
Dûment autorisé par la délibération du Conseil Syndical du 13 décembre 2021
Coordonnateur du groupement

Et

La commune de Chomérac

Représenté par Monsieur François ARSAC en sa qualité de Maire dûment autorisé par la délibération du 22
sqitembre 2022.

Qui s'engage par la signature ci-dessous, à honorer le(s) marché(s) avec le ou les co-contractants retenus, à
hauteur des besoins propres de l'organisme qu'il représente, et tels que préalablement déterminés dans le
modèle de la présente convention.

Fait à Le .... /........ /2022

Le représentant du membre du groupement

Cachet, qualité et nom du représentant
Monsieur François ARSAC, Maire de la commune de Chomérac
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